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Ras la Koupole 

Fiche technique du chapiteau 

 
 

Le chapiteau (rouge intérieur bleu nuit) de Ras la Koupole est constitué d'une structure porteuse en acier 

mécano-soudée à laquelle est suspendue la toile. 

 

La structure est ancrée au sol par des pinces (piquets) en acier de 1m de longueur. 

L’emplacement de ces pinces est donné sur le plan d'implantation en annexe. 

L'organisateur devra s'assurer que le plantage de ces pinces d'ancrage n'est pas dangereux, il s’engage à 

fournir un plan détaillé du sous-sol. 

 

Surface couverte aux poteaux de tours : 50 m² 

Entourages en absides 

Jauge : 49 personnes 

 

L'accès au public sera interdit : 

- si le vent (réel, mesuré à l'anémomètre ou selon le bulletin météo) est supérieur a 90 km/h ; 

- si une couche de neige supérieure à 4 cm persiste sur l'enveloppe de la toile. 

 

Extraits du règlement ERP CTS  (Etablissement Recevant du Public - Chapiteaux Tentes et Structures) 

CTS 1 – Etablissements assujettis 

§ 3.  Les établissements pouvant recevoir plus de dix-neuf personnes mais moins de cinquante 

personnes sont soumis aux seules dispositions de l'article CTS 37. 

 

CTS 37 – Règles applicables aux petits établissements 

Les établissements visés à l'article CTS 1 (§ 3) doivent respecter l'ensemble des dispositions suivantes : 

- il existe deux sorties de 0,80 mètre de largeur au moins ; 

- l'enveloppe est réalisée en matériaux de catégorie M2 ; 

- les installations électriques intérieures éventuelles comportent à leur origine, et pour chaque départ, 

un dispositif de protection à courant différentiel-résiduel à haute sensibilité. 

 

 En application de ce règlement, l'organisateur s'engage à vérifier que : 

- un minimum de deux des sorties du chapiteau soient libres, dégagées de tout objet, pour permettre une 

évacuation rapide du public en cas d'incendie ; 

 - les installations électriques présentes sous le chapiteau comportent bien à leur origine et à chaque départ 

un dispositif de protection à courant différentiel-résiduel à haute sensibilité. 

 

L'association Ras la Koupole, qui a réalisé la structure et la toile du chapiteau, certifie avoir utilisé pour 

l'enveloppe des matériaux ignifugés : 

- la toile SUNBLOCK bicolore, rouge/bleu M2 de la société Dickson Coating ; 

- la toile LAC 650SL  M2 couleur jaune de la société Dickson Coating. 

Les procès verbaux d'ignifugation des matériaux utilisés sont  consultables en annexe. 








